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1. Les catégories de droits de propriété intellectuelle 

(droits d’auteur, marques, designs, brevets….)

1. Les brevets 



Protection des résultats de la 

recherche

La recherche est une source d'innovation et peut donc avoir
une valeur commerciale

Connaissance, idées

Mais les résultats scientifiques =  des biens immatériels



Caractéristique des biens

immatériels

Biens immatériels sont des biens créés par l’esprit humain, de 

nature non physique, comme un service ou une connaissance. 

Ils ont été distingués des biens matériels car on ne peut pas 

nécessairement y appliquer les même logiques de propriété et 

d'échange. 

- Les biens immatériels sont des  biens non excluables

Quelles protections juridiques pour les biens immatériels?



Système de la propriété 

intellectuelle

Propriété intellectuelle

Propriété littéraire et artistique

- Droit d’auteur

= pas d’exigence d’enregistrement

Propriété industrielle

- Brevets

- Design

- Marques et signes distinctifs

= requiert un enregistrement

- Savoir faire = Secret



Complémentarité des 

catégories de droits de PI

Brevet Design Marque

Raison de commerce

Noms de domaine

Droit d’auteur

APPLE Inc

www.apple.com,

www.apple.ch, …..
Logicielles

Bases de données



Octroi de droits exclusifs

Société

Exclusivité

Concurrent

Confère le droit d’exclure les tiers



Titularités des droits

Titulaire: personne ayant le pouvoir de disposer du droit en 
question, ayant-droit économique (≠ inventeur)

Principe: celui qui crée le bien immatériel est titulaire des droits 
de PI sur ce bien

Exception: titularité d’un tiers sur les droits de PI (ex. 
employeur; art 332 CO; art 15 Loi Universitaire & Statuts du 
personnel HUG)

Exploitation commerciale: Institutions publiques doivent 
garantir aux inventeurs une part équitable des revenus 
générés par l’exploitation de la PI



Distribution des revenus

Revenu net

Inventeurs

1/2

Laboratoire/unité

1/4

HUG / Unige

1/4

Unige: si revenu > 50’000 CHF, la distribution sera de 1/3-1/3-1/3 



Annonce d’invention

Annonce obligatoire

Formulaire disponible sur
Unitec

http://www.unige.ch/unitec/Annonce.doc

http://www.unige.ch/unitec/Annonce.doc

